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  DISPOSITIONS GENERALES 
1.1. Maitrise d’ouvrage 

 : 

INRAE 
Établissement Public à caractère scientifique et technologique 
Centre de Recherche de Nouvelle Aquitaine Bordeaux 
71, avenue Edouard Bourlaux  CS20032  
33  

 

1.2. Maitrise d’œuvre  

BET Structure, BET CVC, BET CFO/CFA, Ecologue, CSSI), dont le mandataire est la société EGE (coordonnées en annexe). 

1.3. Coordination Sécurité et Protection de la Santé 

La Coordination Sécurité et Protection de la Santé relèv
ultérieurement. 

 OBJET 
Le présent marché est un marché de prestation intellectuelle la prescription technique et le contrôle 
de performance d t à vocation scientifique et de recherche comprenant la construction de serres 
et de laboratoires confinés dans le cadre du CPER 2021- - Centre Nouvelle-Aquitaine 
Bordeaux. 

Le détail de la mission est indiqué au CCTP. 

La mission se distingue en deux phases : 

 Une phase de prescription technique ;  

Elle est décomposée en plusieurs sous-missions et couvre la totalité de la conception. 

● Objectifs de la performance 

● Prestations en phase Avant-Projet (APD/PRO) 

● Prestations en phase Projet (PRO) et Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) 

● Prestations en phase Exécution (DET/VISA) 

 Une phase de contrôle de performance en cours et fin de travaux ; 

Cette phase inclue les mesures et essais réglementaires ou contractuels pour atteindre les objectifs indiqués au 
programme. 

●  

●  

● Localisation des fuites et diagnostic 

● Essais de contre-vérification 

● Rapport final de performance 

 TYPE DE PROCEDURE  
La procédure est passée selon des modalités librement fixées par le pouvoir adjudicateur selon la procédure de marché à 
procédure adaptée en application des articles L. 2123-1, R. 2123-1 à R. 2123-8, R2162-2, R3162-13, et R2162-14 du code de 
la commande publique. 
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 DECOMPOSITION EN TRANCHES ET LOTS 
 

La dévolution en lots séparés risque de rendre techniquement difficile et financièrement plus coûteuse l'exécution des 
prestations. 

 VARIANTE 
Les variantes ne sont pas admises. 

 PIÈCES CONTRACTUELLES DU MARCHÉ 
6.1. Pièces particulières  

Les pièces constitutives du Marché sont, par ordre décroissant de priorité : 

  ; 

 La Décomposition du prix Global et Forfaitaire (DPGF) de la mission de contrôle technique / Bordereau des Prix 
 

 Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; 

 Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;  

 TP ; 

 Le programme résumé ; 

 Le planning études et travaux ; 

 Les bons de commande; 

 Les actes modificatifs. 

Toute clause portée à la proposition du Titulaire et contraire aux documents contractuels du présent marché est 
réputée non écrite. 

6.2. Pièces générales  

 Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés publics de Prestations Intellectuelles 
21, ci-après désigné le CCAG-PI ; 

 Les textes techniques : le détail des textes réglementaires applicables est indiqué au CCTP. 

 DESIGNATION D’UN INTERLOCUTEUR UNIQUE  
Le titulaire devra désigner un interlocuteur unique pour la réalisation de cette prestation. 

Les prestataires nommément désignés par le titulaire ne peuvent être remplacés que pour des motifs tenant à la force majeure 
ou au droit du travail. Le titulaire est responsable de bonne exécution des prestations ainsi que des personnels qu'il a désignés. 
Ceux-ci doivent assurer personnellement et intégralement la réalisation des prestations.  

Par dérogation à l'article 3.4.3 du CCAG Pl en cas de défaillance des personnes chargées de l'exécution des prestations, le 
titulaire en avisera immédiatement INRAE dans les conditions de l'article 3.1 du CCAG-Pl et proposera à l'agrément du pouvoir 
adjudicateur un remplacement par une personne présentant des compétences au moins équivalentes et dont il lui 
communiquera le nom, les titres dans un délai de 15 jours à compter de la date d'envoi de l'avis susmentionné. 

INRAE se réserve le droit de ne pas agréer le nouveau prestataire, de demander la présentation d'un nouvel intervenant après 
notification d'une décision motivée et le cas échéant de résilier pour ce motif le marché. 
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 DUREE DU MARCHE, DELAIS D'EXECUTION 
8.1. Délai d’exécution 

Le marché prendra effet à compter de la notification du marché au titulaire (accusé de réception). Le marché est décomposé en 
plusieurs missions telles que détaillées au CCAP et au CCTP, il se terminera une fois la réception des ouvrages prononcée soit 

 du rapport final de performance (avis de conformité global) timée à 
34 mois. 

Le délai global d'exécution prévisionnel des prestations se décompose ainsi : 

N° Livrable Phase Format Délai 

L1 Note de cadrage  objectifs de 
performance et valeurs cibles 

APD/PRO PDF + Word S+4 après ordre 
de service 

L2 Plan de Masse d'Étanchéité à l'Air 
(PMEA)  état APD/PRO 

APD/PRO DWG + PDF Selon planning 
MOE 

L3 Rapport d'analyse des points singuliers 
 état APD/PRO 

APD/PRO PDF Selon planning 
MOE 

L4 PMEA  état APD finalisé avec fiches de 
détails 

APD/PRO DWG + PDF Selon planning 
MOE 

L5 Clauses techniques CCTP étanchéité 
(tous lots) 

PRO/DCE Word Selon planning 
MOE 

L6 Comptes-rendus de visites chantier 
(points singuliers) 

EXE PDF J+3 après 
chaque visite 

L7 Rapport(s) d'essais intermédiaires EXE PDF + données 
brutes 

J+5 après essai 

L8 Rapports d'essais de réception  
enveloppe et réseaux 

REC PDF certifié + 
CSV 

J+5 après essai 

L9 Rapport de localisation de fuites (si 
non-conformité) 

REC PDF + photos J+5 après 
campagne 

L10 Rapport de contre-vérification (si 
applicable) 

REC PDF certifié J+5 après essai 

L11 Rapport final de performance  avis de 
conformité global 

REC PDF certifié J+10 après 
dernier essai 

 

Il est précisé que les dispositions proposées par le candidat et figurant dans le mémoire technique et dans le planning 
prévisionnel de réalisation, seront rendues contractuelles lors de la mise au point du marché pour celles qui ne remettent pas 
en cause directement ou indirectement le cahier des charges. 
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Le calendrier de réalisation mis au point est susceptible de faire l'objet pour tenir compte 
des délais de procédure, de validation et de prise de décision. 

Toute suspension du marché à l'initiative  sera notifiée dans les conditions prévues à l'article 3.1 du CCAG-PI. Elle a 
pour effet d'interrompre l'ensemble des délais d'exécution. Si la reprise d'exécution n'est pas décidée dans le délai d'un an à 
compter de la date de notification de la décision de suspension, ou si la durée cumulée des interruptions dûment notifiées 
dépasse le délai global d'un an, le marché sera résilié de plein droit. 

8.2. Prolongation des délais 

 
C.C.A.G/PI. 

 PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL  
Chaque partie au marché est tenue au respect des règles, européennes et françaises, applicables au traitement des données à 

on de données 
 

réglementation en vigueur est formellement prohibée. 

 UTILISATION DES RESULTATS 
Les règles applicables au présent -PI. 

 OBLIGATIONS DU TITULAIRE 
11.1. Obligation de moyen et de résultat 

 sous la responsabilité 
 

Le titulaire exécute, comme étant inclus dans son prix, toutes les mesures nécessaires au parfait achèvement des prestations 
listées dans le CCTP. 

11.2. Obligation de confidentialité 

Les renseignements confiés par le 
par le secret professionnel. 

- -
trait

 

Il est tenu de prendre toutes mesures nécessaires, afi
 

Ne sont pas couverts par cette obligation de confidentialité les informations, documents ou éléments déjà accessibles au public, 
au moment où ils sont portés à la connaissance des parties au contrat. 

En aucun cas les termes du présent marché ne constituent un obstacle à la demande de dommages et intérêts et à la poursuite 
judiciaire du titulaire par le pouvoir adjudicateur en cas de violation par le titulaire des présentes dispositions relatives à la 
confidentialité. 

11.3. Obligation d'assister aux réunions 

Dans le cadre de sa mission, le titulaire devra faire des présentations régulières devant des comités, conformément aux 
précisions apportées au CCTP. 

Le prestataire sera tenu d'assister à toutes les réunions pour lesquelles il aura été dument convoqué par le maître d'ouvrage. 

Pour toute absence à une réunion, le prestataire se verra appliquer une pénalité forfaitaire dont le montant est défini à l'article 
18 du présent document. 
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11.4. Obligation d'information 

 du 
marché ou la bonne exécution de la mission : modification importante du fonctionnement de l'entreprise (statuts, raison 
sociale, etc.). 

11.5. Redressement et liquidations judiciaires 

Par dérogation à l'article 37.2 du CCAG-PI, les clauses suivantes sont applicables en cas de redressement ou de liquidation 
judiciaire. 

Le jugement instituant le redressement judiciaire ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au Pouvoir 
adjudicateur par l'entreprise. Il en va de même de tout jugement ou de toute décision susceptible d'avoir un effet sur 
l'exécution du marché. 

En cas de redressement judiciaire, le Pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur une mise en demeure lui demandant s'il 
entend exiger l'exécution du marché. 

Cette mise en demeure est adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application 
de l'article 141 de la loi du 25.01.85, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté, ouverte à l'article 
37 de cette loi, d'exiger la continuation des contrats en cours. En cas de réponse négative, ou en l'absence de réponse dans le 
délai d'un mois à compter de l'envoi de la mise en demeure, la résiliation du marché est prononcée. 

Ce délai d'un mois peut être prolongé ou raccourci, si avant l'expiration dudit délai, Je juge­ commissaire a accordé à 
l'administrateur une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. La résiliation prend effet à la date de la décision de 
l'administrateur ou du titulaire de renoncer à poursuivre l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. 
Elle n'ouvre droit, pour le titulaire, à aucune indemnité. 

En cas de liquidation judiciaire, la résiliation du marché est prononcée sauf si le jugement autorise expressément le maintien 
de l'activité de l'entreprise. 

Dans cette hypothèse, le Pouvoir adjudicateur pourra accepter la continuation du marché pendant la période visée à la décision 
de justice ou résilier le marché sans indemnité pour le titulaire. 

 CONSTATATION DE L’EXECUTION DES PRESTATIONS 
Les opérations de vérification des prestations porteront sur tous les rendus du titulaire définis au CCTP. Les documents produits 
devront être interprétables et intelligibles sans explication orale supplémentaire.  

Elles sont effectuées dans les conditions prévues aux articles 28 et 29 du CCAG-PI. 

Conformément à -P.I, des vérifications quantitatives et qualitatives seront effectuées afin de permettre 
 : 

 A s le marché ; 

 A réalisé les prestations définies dans le marché, conformément aux stipulations contractuelles. 

Il est précisé que le prestataire, dans le cadre de sa mission, pourra être amené à reprendre ses études en cas d'ajustement de 
programme. 

Par dé .5 du C.C.A.G.-P.I, le titulaire n'assistera pas aux opérations de vérification. 

 PRIX ET MODALITÉS DE PAIEMENTS 
13.1. Prix du marché 

Le présent marché est un marché ordinaire conclu à prix mixte avec une partie à prix global et forfaitaire conformément à la 
Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF) et une partie à bon de commande conformément au Bordereau de Prix 
Unitaire (BPU). 

Le prix forfaitaire comprend l'ensemble des prestations prévues au marché et l'accomplissement de la mission jusqu'à son 
terme. En application de l'article 10.1.3 du CCAG­ PI, il comprend toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres frappant les 
prestations prévues ainsi que toutes les dépenses de services et fournitures annexes, en particulier les frais de déplacement et 
d'hébergement à Bordeaux. 
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Les prix indiqués dans le marché sont hors taxes sur la valeur ajoutée (TVA). La TVA qui s'applique est celle en vigueur à la date 
d'établissement de la facture. 

13.2. Echéancier de paiement  
13.2.1. Acompte et échéancier de paiement 

Les acomptes, règlements partiels définitif et le solde du marché seront versés au titulaire en fonction de l'état d'avancement 
des prestations dans les conditions des articles 11.2 à 11.8 du CCAG-Prestations Intellectuelles, après approbation de chacun 
des dossiers concernant les éléments de mission décrits au CCTP. 

Les sommes dues au titulaire font l'objet d'acomptes périodiques versés après l'achèvement de chaque phase mentionnée 
dans le cadre de Décomposition de Prix Global et Forfaitaire (DPGF). 

Les opérations de vérification seront effectuées conformément à l'article 28 du CCAG-PI. 

Le montant d'un acompte ne peut excéder la valeur des prestations auxquels il se rapporte. Le règlement des sommes dues 
fera l'objet d'acomptes calculés à partir de la différence entre deux acomptes successifs. 

Cette demande peut être envoyée par tous moyens. Le règlement des sommes dues au titulaire se fera après réception par le 
pouvoir adjudicateur et accord de cette dernière sur l'avancement des prestations ou après réception des documents 
correspondants à l'issue d'une partie technique de réalisation ou après validation de la prestation. 

13.2.2. Répartition des paiements 

 à chaque cotraitant. 

La signature de la facture par le mandataire vaut acceptation par celui-ci de la somme à payer éventuellement à chacun des 
prestataires, compte tenu des modalités de répartition des paiements prévues dans le marché. 

Pour les sous-traitants admis au paiement direct, le titulaire joint en double exemplaire à la facture de décompte une attestation 
indiquant la somme à régler par le pouvoir adjudicateur à chaque sous-traitant concerné, accompagné des factures originales 
des sous-traitants ; cette somme tient compte d'une éventuelle révision des prix prévue dans le contrat de sous­ traitance et 
inclut la TVA. 

13.2.3. Règlement du solde 

Après achèvement total de la mission, les sommes dues au titulaire feront l'objet d'un règlement d'un solde (Procès-verbal 
constatant la fin de la mission). 

Les projets de décomptes correspondant au solde comportent, outre les éléments article 13.3 du présent CCAP, 
deux parties : 

 Une récapitulation des acomptes perçus pour la tranche considérée du marché objet du projet de décompte, 

 Une demande de paiement correspondant aux prestations réalisées reçues et non payées indiquant au minimum le 
détail des prestations effectuées ainsi que leur prix établi en prix de base hors TVA. 

En application de l'article 11.7.2, du CCAG-PI, si, après avoir été mis en demeure de le faire, le titulaire du marché ne produit 

procéder d'office à la liquidation, sur la base d'un décompte établi par ses soins. Ce décompte est notifié au titulaire. 

13.3. Modalités de paiement 

Le règlement du titulaire interviendra selon .2 du présent document.  

Conformément à la loi n°2014-1 du 3 janvier -697 
du 26 juin 2014 relative au développement de la facturation électronique, le titulaire ainsi que, le cas échéant, ses cotraitants 
et ses sous-traitants concernés, doivent tran
dès lors que cette obligation leur incombe en application des textes précités. 

par dépôt au format PDF sur le site https://chorus-pro.gouv.fr. 

Les factures seront établies en un original selon les règles prévues par la comptabilité publique. Elles comprendront outre les 
mentions légales, les renseignements suivants :  

https://chorus-pro.gouv.fr/
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 Le numéro SIRET du centre INRAE bénéficiaire 

 Le numéro du marché 

 Les prestations réalisées ou fournitures livrées 

 Le numéro du bon de commande 

 Le montant HT des prestations ou fournitures 

 Le taux et le montant de la TVA 

 Le montant total TTC 

-1478 du 2 novembre 2016 relatif au développement de la 
ode de transmission. 

le Président du Centre INRAE Nouvelle-Aquitaine Bordeaux. 

Le paiement sera effectué par virement administratif au compte bancaire ou postal indiqué par le titulaire (joindre un RIB). 

Le délai global de paiement est de 30 jours maximum à compter de la réception de la facture dans les formes prescrites. 

Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par la Banque 
centrale européenne à son opération de refinancement principal la plus récente effectuée avant le premier jour de calendrier 
du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points. Une 
indemnité forfait  

 REVISION DE PRIX 
Le prix du marché est réputé établi sur la base des conditions économiques en vigueur à la date de « limite de remise des 
offres». 

Les prix du marché sont réputés fermes et 
réception de la dernière prestation comprise dans le marché. 

 la formule 
suivante : 

 

dans laquelle : 

 

Po = prix initial prévu au marché 

 

INGo = même index de prix ING en valeur de la date limite de remise des offres 

 

Les coefficients de révision sont arrondis au millième supérieur, 3 chiffres après la virgule. 

Révision provisoire : 

Par dérogation à l'article 10 du CCAG/PI, les révisions seront effectuées en utilisant l'indice (le dernier indice connu) 
correspondant au mois de l'exécution de la prestation facturée, il n'y aura donc pas de révision provisoire.  

ce décompte. 

 AVANCE  
-3 et suivants du Code de la Commande Publique, si 

le montant initial du marché est supérieur à 50 
expresse du titulaire en page 2 du présent document. Le montant de  initial TTC du marché et 
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prestations exécutées au titre du marché atteint soixante-cinq pour cent (65%). Le remboursement de l'avance est échelonné 
en tenant compte du montant de l'avance accordée et des sommes restant dues au titulaire. Ce remboursement s'impute par 
précompte sur les sommes dues au titulaire. 

 MODIFICATIONS DU MARCHE 
Le titulaire ne doit apporter 

présentée par le titulaire lors de la mise en concurrence. 

Lorsque les changements dans le programme ou la consistance des travaux auront pour effet une modification notable de la 
mission du titulaire, il conviendra que les parties contractantes procèdent, d'un commun accord, aux adaptations nécessaires 

 

de prix 
provisoire. 

 ARRET DE L’EXECUTION DES INTERVENTIONS 
ions 

chniques suivantes : APD - PRO. 

 PENALITES  
-après sont applicables. 

En cas de retard réitéré, le marché pourra être résilié sans indemnité par le Représentant du Pouvoir Adjudicateur. 

Les pénalités ci-

so  

 Pénalités pour retard de transmission des rapports : 

aire 
de retard. 

 Pénalités pour absence aux réunions : 

-  

- e 
 

 Pénalités pour retard dans la réalisation des prestations : 

 
de pénalités pour retard sera effectué après mi

 

 ASSURANCE 
Titulaire doit 

-1 du Code des Assurances. 

 

 RESILIATION 
20.1. Résiliation pour événements extérieurs au marché  

-PI).  
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20.2. Résiliation du fait du représentant du pouvoir adjudicateur 

Ce marché peut être résilié en raiso -PI).  

 

20.3. Résiliation pour mauvaise exécution  

Le pouvoir adjudicateur peut résilier le présent marché, pour faute ou aux torts exclusifs du titulaire (avec exécution à ses frais 
et risques) dans les cas suivants :  

- -PI ;  

- Si le titulaire ne respecte pas les obligations de sécurité ;  

- En cas de non-respect des obligations et/ou missions telles que définies dans les documents particuliers (Cahiers des Clauses 
Administratives / Techniques ou offre technique du titulaire).  

Les modalités de résiliation sont définies -PI. 

demeure : il pourra résilier immédiatement le marché, quel que soit le délai écoulé entre la mise en demeure et la mauvaise 
exécution entrainant la résiliation.  

Dans le cas où la résiliation est consécutive à une carence du Titulaire, ce dernier ne pourra en aucun cas prétendre à indemnité.  

20.4. Résiliation pour motif d’intérêt général  

Le présent marché peut êt
délai raisonnable.  

tion. 

Par dérogation C.C.A.G.-P.I., aucune indemnité ne sera octroyée au titulaire du marché, quelle que soit la cause 
de la résiliation du présent marché.  

 LITIGES 
 

leur litige. 
 

de Bordeaux est seul compétent. 
Tribunal administratif de Bordeaux 
9 Rue Tastet 
CS 21490 
33063 Bordeaux Cedex 
Téléphone : 05.56.99.38.00 
Télécopie : 05.56.24.39.03 
Courriel : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr 
URL : http://bordeaux.tribunal-administratif.fr/ 

 DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX  
 

 
-PI. 

-PI. 
-PI. 
-PI. 
-PI. 

-PI. 

27/05/2026 

mailto:greffe.ta-bordeaux@juradm.fr
http://bordeaux.tribunal-administratif.fr/
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23. ANNEXE : PROTECTION DES DONNÉES A CARACTÈRE 
PERSONNEL 

 

23.1. Exigences réglementaires de confidentialité et sécurisation des 
données applicables au titulaire et ses sous-traitants 

posées par le règlement européen sur les données personnelles, l'ANSSI et la DINUM.  
 
La prestation doit être conforme aux référentiels ainsi qu'au règlement et doit évoluer conformément à leurs éventuelles 
révisions : 
  

23.1.1. Conformité au RGI 
  

ine notamment les répertoires de données, les normes et les standards qui doivent être utilisés par les 
autorités administratives.  
 
La dernière version du RGI figure dans l'arrêté en date du 20 avril 2016. (JORF n°0095 du 22 avril 2016 texte n° 1) 
 
Informations concernant le RGI : 
http://references.modernisation.gouv.fr/interoperabilite 
  

23.1.2. Conformité au RGAA  
 

-

l ées par 
ces services doivent être accessibles à tous.  
Le RGAA, à forte dimension technique, propose une traduction opérationnelle 

 
 

 
Informations concernant le RGAA :  
http://references.modernisation.gouv.fr/referentiel/ 
 

23.1.3. Conformité au RGS 
 

Le référentiel général de sécurité est pris en application du décret n° 2010-
-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre les usagers 

et les autorités administratives.  
La solution doit respecter les recommandations du RGS et particulièrement parmi celles-ci :  

-traitants éventuels, 
Une recommandation de chiffrement du serveur qui stockera les données INRAE chez le prestataire. Cette fonctionnalité non-
obligatoire est chiffrée le cas échéant dans le bordereau des prix du titulaire dans l'hypothèse où elle n'est pas prévue en 
standard dans la solution.  
 
Informations concernant le RGS : 
http://www.ssi.gouv.fr/administration/reglementation/confiance-numerique/le-referentiel-general-de-securite-rgs/ 
 

23.1.4. Conformité à la PSSIE 
 

 
 

http://references.modernisation.gouv.fr/interoperabilite
http://references.modernisation.gouv.fr/referentiel/
http://www.ssi.gouv.fr/administration/reglementation/confiance-numerique/le-referentiel-general-de-securite-rgs/


CCAP MISSION _ SERRES VECTION 
14 

Informations concernant la PSSIE : 
https://www.ssi.gouv.fr/entreprise/reglementation/protection-des-systemes-dinformations/la-politique-de-securite-
des-systemes-dinformation-de-letat-pssie/ 
 

23.1.5. Conformité au règlement européen 2016/679 - RGPD  
 

Il est relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données (https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees.), et plus largement : 

 Le titulaire garantit la conformité de la solution proposée aux exigences de privacy by design prévues par le 
règlement européen, 
 

 L'offre technique du titulaire présente sa politique de protection des données, sa politique de sécurité des données 
et le 
être réalisée au stade de l'offre, le titulaire s'engage à la fournir lors de l'exécution du marché et avant mise en 
production de la solution. 
 

 : https://www.cnil.fr/fr/ce-quil-faut-savoir-sur-

lanalyse-dimpact-relative-la-protection-des-donnees-aipd  

 
 En complément de la clause de confidentialité prévue par le CCAG-TIC et des exigences du règlement européen 

quant au traitement des données à caractère personnel dont le titulaire est conjointement responsable, le titulaire 
garantit la stricte confidentialité de l'ensemble des données INRAE obtenues dans le cadre de l'exécution du présent 

traitement des données INRAE, pourra être exigée par l'Institut auprès du titulaire. 
 Le titulaire s'engage, le cas échéant, après notification et avant mise en production de la solution, à contractualiser 

avec INRAE le contrat de sous-traitance RGPD annexé au marché. 
 
Selon le montant du marché, le contrat RGPD choisi par INRAE sera au choix : 
- Le contrat type de sous-

juin 2021 https://www.cnil.fr/fr/commande-publique-quel-acteur-est-responsable-au-regard-du-rgpd  

- Le contrat type de sous-traitance RGPD publié par la CNIL https://www.cnil.fr/fr/sous-traitance-exemple-de-

clauses 

23.2. Engagement du titulaire 
23.2.1. Obligation de sécurisation des données  

 

Au titre de son obligation de sécurisation des données, le titulaire s'engage donc notamment à : 

 Ne pas utiliser ou copier les données traitées à des fins autres que celles spécifiées au présent marché,  
 Ne pas divulguer les données à d'autres personnes privées ou publiques, physiques ou morales,  

 Prendre toutes les mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des données,  

 Prendre toutes les mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des données 
traitées dans le cadre du présent marché,  

 ntialité, l'intégrité, la disponibilité et la 
résilience constantes des systèmes, services de traitement et des données,  

 Pour les prestations nécessitant le traitement de données personnelles et autres données sensibles, 
e confidentialité intégrée aux contrats de travail de ses salariés ou aux 

engagements de confidentialité spécifiques signés par ces derniers, ainsi que celles des contrats de sous-
-cadre, 

 des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données et leur accès en cas 
d'incident physique ou technique dans des délais appropriés,  

 

techniques et organisationnelles assurant la sécurité des données,  
 Restituer l'intégralité des données exigées par INRAE puis détruire l'ensemble des données INRAE détenues 

par le titulaire ou ses sous-traitants en fin de marché. Un mode de preuve de cette destruction est proposé 
par le titulaire dans son offre,  

https://www.ssi.gouv.fr/entreprise/reglementation/protection-des-systemes-dinformations/la-politique-de-securite-des-systemes-dinformation-de-letat-pssie/
https://www.ssi.gouv.fr/entreprise/reglementation/protection-des-systemes-dinformations/la-politique-de-securite-des-systemes-dinformation-de-letat-pssie/
https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees
https://www.cnil.fr/fr/ce-quil-faut-savoir-sur-lanalyse-dimpact-relative-la-protection-des-donnees-aipd
https://www.cnil.fr/fr/ce-quil-faut-savoir-sur-lanalyse-dimpact-relative-la-protection-des-donnees-aipd
https://www.cnil.fr/fr/commande-publique-quel-acteur-est-responsable-au-regard-du-rgpd
https://www.cnil.fr/fr/sous-traitance-exemple-de-clauses
https://www.cnil.fr/fr/sous-traitance-exemple-de-clauses
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 Lors des phases de développement, test et recette, ne pas utiliser les données personnelles réelles 
contenues dans les bases, 

 Mettre à la disposition d'INRAE les informations nécessaires afin de démontrer le respect de ces obligations 
et, à cette même fin, permettre la réalisation d'audits par INRAE.  

 

23.2.2. Sécurisation des prestations et du Système d’Information 
 :  

 Remettre à 
marché ainsi que chacune de ses mises à jour ayant eu lieu pendant la durée du celui-ci.  

 
 Le PAS pourra évoluer pendant la durée du marché afin de présenter a minima les mesures de sécurisation 

concernant :  
- La sensibilisation et la formation des personnels et autres mesures de sécurité organisationnelles, 
- Les développements spécifiques,  
-  
- La gestion des incidents de sécurité du titulaire, 
- Le maintien en condition de sécurité, 
- La politique de gestion des postes de travail des intervenants de la prestation objet du marché, 
- La conformité et les démarches de contrôle interne. 

 
-

même titre que le titulaire. 
 

23.2.3. Données personnelles dans le cadre de la gestion de la relation contractuelle 
 

Dans tous les cas, les parties s'engagent, dans le cadre de traitement de données à caractère personnel à des fins de gestion 
de la relation contra
avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données ainsi que les lois nationales applicables relatives à la protection des données à caractère 
personnel. 
 

, 
stocker, partager 
telles que : nom, téléphone professionnel, adresse professionnelle, fonction, identifiants de connexion.  
Les parties prendront toutes les mesures techniques et organisationnelles appropriées pour protéger et sécuriser ces données. 

 
 

 


